
RÈGLEMENT (CE) No 1112/2008 DE LA COMMISSION

du 10 novembre 2008

modifiant le règlement (CE) no 1731/2006 portant modalités particulières d'application des
restitutions à l'exportation pour certaines conserves de viande bovine

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1234/2007 du Conseil du 22 octobre
2007 portant organisation commune des marchés dans le
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne
certains produits de ce secteur (règlement OCM unique) (1), et
notamment son article 170, en liaison avec son article 4,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1731/2006 de la Commission (2)
prévoit les mesures et les conditions nécessaires permet
tant de garantir que les conserves admissibles pour des
restitutions à l'exportation sont produites uniquement à
partir de viande bovine et que cette viande est d'origine
communautaire.

(2) Les contraintes imposées par le règlement (CE)
no 1731/2006 en ce qui concerne la présentation de la
viande aux autorités douanières se sont avérées lourdes et
inutiles au vu des problèmes générés pour les opérateurs
concernés. En outre, les contraintes imposées par le règle
ment en ce qui concerne l'accomplissement des forma
lités d'exportation compliquent la tâche des autorités
douanières dans les États membres qui utilisent déjà des
systèmes douaniers informatisés.

(3) Aussi, afin de faciliter la mise en œuvre du
règlement (CE) no 1731/2006, il convient de simplifier
les conditions relatives à la présentation de la viande aux
autorités douanières ainsi que les formalités d'exportation
qui y sont fixées, sans pour autant compromettre l'effi
cacité et la transparence du contrôle effectué par les auto
rités douanières.

(4) Il convient dès lors de modifier le règlement (CE)
no 1731/2006.

(5) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l’avis du comité de gestion de l’organisation
commune des marchés agricoles,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 1731/2006 est modifié comme suit:

1) À l’article 3, paragraphe 1, le troisième alinéa est remplacé
par le texte suivant:

«Les viandes sont présentées et étiquetées de façon à être
clairement identifiables et à pouvoir être facilement associées
avec la déclaration qui les accompagne.»

2) À l'article 6, le paragraphe 1 est remplacé par le texte
suivant:

«1. Les opérateurs enregistrent le numéro de référence de
la ou des déclarations visées à l'article 3, paragraphe 1, du
présent règlement sur la ou les déclarations d'exportation
visées à l'article 5 du règlement (CE) no 800/1999 ainsi
que les quantités et l'identification des conserves exportées
correspondant à chaque déclaration.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 10 novembre 2008.

Par la Commission
Mariann FISCHER BOEL

Membre de la Commission
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